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Touria avait 29 ans. Elle est décé-
dée en juillet 2007, écrasée par
un camion alors qu’elle roulait à
vélo sur le ring de Malines. Une
histoire dramatique qui aboutit
aujourd’hui devant les tribu-
naux, comme le rapporte Het
Laatste Nieuws. En cause : une af-
faire de fraude à l’assurance sur
fond de mariage « blanc ».
Touria vivait au Maroc. En 2005,
elle a épousé Ahmed, aujour-
d’hui âgé de 49 ans. Une union
arrangée pour permettre à la jeu-
ne femme de venir en Belgique,
selon le parquet de Malines.
Pour accepter d’endosser le rôle
d’époux, Ahmed aurait reçu
11.000 euros de la part de ses
beaux-parents.
Deux ans plus tard, Touria perd
la vie au terme d’une longue hos-
pitalisation. Après le drame, son
époux se tourne alors vers la
compagnie Allianz Belgium NV
afin de toucher l’assurance-vie
(104.000 euros). Mais son com-
portement intrigue : le couple
n’aurait jamais vécu ensemble ;
le veuf n’est jamais venu lui ren-
dre visite à l’hôpital ; il ne semble
guère endeuillé et lors des funé-
railles organisées au Maroc, il
brille par son absence…
Entre-temps, Ahmed a touché
une avance de 10.000 euros. La
compagnie décide alors de dépo-
ser plainte. Et le parquet d’ouvrir
finalement une enquête.
L’époux est inculpé pour faux. Il
risque six mois de prison et 550
euros d’amende. L’intéressé nie
tout en bloc. La compagnie, elle,
veut récupérer les 10.000 euros.
Cette arnaque à l’assurance sur
fond de mariage blanc ? Il s’agi-
rait d’une première en Belgique,
selon Assuralia.

Professeur de science politique
à l’Université libre de Bruxelles

Chercheur au Centre de recherche et d’information
sociopolitiques (Crisp)

L ’idée peut paraître choquante voire
inacceptable et pourtant, le Danois

Christian Lollike l’a fait. Directeur artis-
tique du Cafe Teatret (le Café-Théâtre)
à Copenhague, il a mis en scène Mani-
feste 2083, un monologue de 90 minu-
tes directement tiré du manifeste écrit
par le tueur norvégien Anders Behring
Breivik. La première de la pièce contro-
versée s’est déroulée lundi dernier à Co-
penhague, au Danemark. A peine une

année et trois mois se sont écoulés de-
puis la tuerie d’Oslo qui a coûté la vie à
77 personnes, mais cela n’empêche pas
la pièce d’afficher salle comble.

La scène : une chaise et une table sont
plantées au milieu d’une chambre noi-
re. Et face au public, dans un uniforme
de policier, en référence à celui acheté
sur internet par Breivik pour le massa-
cre qu’il allait commettre sur l’île
d’Utøya, le comédien Olaf Højgaard.

Olaf raconte la difficulté d’incarner un
tueur et relate son voyage en Norvège
pour s’imprégner de son rôle. Et sans
crier gare, le voilà Breivik. Le doute
s’installe alors : est-ce l’acteur ou le per-
sonnage qui reprend la parole ?

Ecrire une pièce qui aborde la montée
de l’extrémisme en Europe, pourquoi
pas ? Mais le directeur artistique du
théâtre danois voulait aller plus loin en
utilisant les mots de celui qui est passé à

l’acte. « Je voulais que le public entende
le propre texte de Breivik parce que ces
mots sont la clé pour comprendre son
psychique, mais aussi pour comprendre
l’extrémisme de droite de plus en plus
présent en Europe aujourd’hui », expli-
que Christian Lollike. Pour Henrik Ly-
ding, critique culturel pour le journal
danois Jyllands-Posten, « la pièce est di-
gne d’intérêt dans le sens où elle force à
réfléchir sur nous-mêmes, sur les poten-

tiels Breivik que nous sommes, mais elle
y aurait gagné en émotion si elle n’avait
pas porté le nom de quelqu’un ».

Manifeste 2083 est directement inspi-
rée des 1.500 pages écrites par Anders
Breivik 2083 – Une déclaration euro-
péenne d’indépendance, et se jouera jus-
qu’au 14 novembre à Copenhague où
tous les tickets sont déjà vendus. La
troupe partira ensuite en tournée à
Oslo. ■   SUNG-SHIM COURIER
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Dimanche soir, le bourgmestre de Molenbeek, Philippe Moureaux (PS), annonce une alliance avec Ecolo
et le CDH, renvoyant le MR dans l’opposition. Mardi matin, l’échevine MR Françoise Schepmans affirme
qu’elle a formé une coalition avec Ecolo et CDH. Exit Philippe Moureaux... Et la démocratie dans tout ça ?

A voir sur la RTBF
L’émission « Questions à
la une » de ce mercredi,
à 20h 15, aborde deux thé-
matiques liées à la santé :
� Faut-il se méfier des vac-
cins ?
� Serons-nous bientôt tous
allergiques ?

HUGUES DORZÉE

Dans notre éditorial de ce mardi
16 octobre, il fallait évidemment
lire que Paul Magnette était
bourgmestre de Charleroi et non
de Liège.

POLÉMIQUES
L’ASSURÉ S’ÉTAIT

MARIÉ EN GRIS

+ RÉGIONS

Des majorités communales qui se for-
ment par réactions en cascade à des
« mauvais coups » assénés dans d’au-
tres communes à certains partis politi-
ques : se moque-t-on de l’électeur ?
Ces pratiques concernent essentielle-
ment la Région bruxelloise, un espace re-
lativement intégré.
Il est anormal que, dans une élection
communale, il y ait un lien entre la ma-
jorité d’une commune et celle d’une au-
tre commune. Observons toutefois que
cela se fait toujours sur la base des résul-
tats électoraux… A partir de ces résul-
tats, différentes coalitions sont possibles
sauf, bien sûr, en cas de majorité abso-
lue. Il faut bien rappeler que, dans une
élection, l’attitude des électeurs – le
poids qu’ils accordent aux différents par-
tis – est déterminante.
Soulignons, par ailleurs, qu’en Belgique
on vit avec un mode de scrutin propor-
tionnel. Il n’y a pas, comme on l’observe
en Grande-Bretagne ou en France, une
prime manifeste au premier parti. Des
coalitions peuvent exclure le premier
parti. Dès lors qu’on essaie d’avoir dans
l’assemblée une proportion de conseil-
lers liée au nombre de voix exprimées
pour le parti, il est possible d’avoir des
coalitions de différentes natures.
Il n’empêche, cela peut être déroutant
pour une partie de l’électorat que certai-
nes coalitions semblent se construire ou
se défaire sur la base de ce qui se passe
dans d’autres communes…
Tous les partis sont touchés par ces
pratiques, même ceux qui se revendi-
quent ouvertement de l’éthique, com-
me Ecolo…
Je ne vois pas d’élément objectif qui m’in-
citerait à dire qu’il y a des partis plus
vicieux ou plus vertueux que d’autres.

Le monde de la politique est un monde
doté de relativement peu de sentiments.
Ecolo, comme le CDH, le PS, le MR ou le
FDF sont dans des logiques partielles de
projets et partielles de calculs politiques.
Ce n’est pas franchement une nouveau-
té. Partout, l’élection fait des mécon-
tents…
A vous entendre, quatre petites listes
coalisées contre une grande ont donc
la même légitimité démocratique que
cette dernière…
A Molenbeek, il y avait un siège d’écart
entre les listes « Moureaux », première,
et « Schepmans ». Il n’est pas illégitime
que Mme Schepmans fasse une majorité
avec le CDH et Ecolo. Idem pour M. Mou-
reaux. Le fait d’être premier est une in-
formation relative : si vous êtes premier
avec 30 % des voix, cela veut dire que 7
électeurs sur 10 n’ont pas voté pour
vous… Dans un système proportionnel,
il arrive régulièrement que le premier ne
soit pas partie prenante à la coalition.
Le système wallon, où le bourgmestre
est celui qui recueille le plus de voix sur
la liste arrivée première, vous paraît-il
plus démocratique ?
Soyons prudents. En Wallonie, le bourg-
mestre est automatiquement la person-
nalité qui a le plus de voix de préférence
sur la principale liste de la coalition. Si
l’on avait appliqué le système wallon à
la commune de Molenbeek, il n’aurait
pas sauvé Philippe Moureaux. Ici, en
l’espèce, en vertu du système wallon, le
bourgmestre aurait été automatique-
ment Françoise Schepmans, la plus
populaire de la principale liste de la coa-
lition. Cela aurait été Philippe Mou-
reaux si la coalition avait réuni le PS, le
CDH et Ecolo. ■   Propos recueillis par

 MICHELLE LAMENSCH

Pascal Delwit

Des marchandages en cascade pour la
formation de majorités communales :
se moque-t-on de l’électeur ?
Ceci pose la question de la démocratie.
Tout le monde d’accord ou, à défaut,
c’est la majorité qui l’emporte. Comment
dégager une majorité ? En France, il y a
le scrutin majoritaire. On peut objecter
qu’il n’est pas très démocratique car,
avec 35 % des voix, une liste pourra do-
miner parce qu’elle aura reçu 60 % des
sièges, par exemple. Dans ce système,
l’élection déforme en sièges le nombre de
voix obtenues. Notre système est propor-
tionnel. Au niveau communal, ce systè-
me renforce les grandes listes de manière
à dégager une majorité. Avec 47, 46, voi-
re 44 % des voix, une liste peut avoir la
majorité absolue des sièges. Elle va donc
gouverner. C’est le cas dans 195 des 262
communes wallonnes. Et la messe y est
dite. Dans les autres communes, il faut
des alliances. Dans un système majori-
taire, il y a un deuxième tour d’élection,
une semaine après le premier, et il peut
y avoir des désistements. Chez nous, le
deuxième tour… c’est le tour des négocia-
tions pour la formation d’une majorité.
Qui a gagné les élections ?
La première liste ? Celle qui a connu la
plus forte progression ? En 2009, aux ré-
gionales, Ecolo arrive 3e en Région wal-
lonne. Il est le grand vainqueur, tous les
autres s’effondrent. Et personne ne son-
ge à leur disputer ce titre de vainqueur !
En 2012, exemple le plus frappant : qui
est le 1er parti au fédéral, en Flandre et
dans le pays ? La N-VA ! Et on lui repro-
che de vouloir parler au nom de la Flan-
dre… Or il n’a pas la majorité absolue.
Il peut être renvoyé dans l’opposition.
Pour en revenir aux règlements de
comptes entre communes, reste la

question de l’éthique politique…
Distinguons discours et réalité. En
2006, le PS avait annoncé qu’il débar-
quait Ecolo des collèges de Bruxelles et
de Molenbeek. En représailles à ce qu’Isa-
belle Durant avait infligé à Laurette On-
kelinx, à Schaerbeek. Voilà pour le dis-
cours. Mais il y avait aussi l’arithméti-
que électorale… A Molenbeek, en 2006,
la Liste du bourgmestre et Ecolo ensem-
ble obtenaient la majorité absolue…
d’un siège. Et c’est apparu trop court.
L’opinion avait retenu la logique des re-
présailles or il y avait quand même,
d’abord, l’arithmétique électorale. Pour
les électeurs, c’est rassurant… Ils ont pri-
se sur les événements. Si Martine Payfa
n’est plus bourgmestre de Watermael-
Boitsfort, c’est parce qu’elle n’avait
« que » 33 % des suffrages. 67 % des élec-
teurs n’avaient pas voté pour sa liste.
Peut-on améliorer le système propor-
tionnel ?
Si on met en concurrence le système mu-
nicipal français, à deux tours, avec une
semaine pour permettre les accords, et
notre système proportionnel, on voit que
le système belge est plus démocratique
parce qu’il y a une meilleure représenta-
tion de l’ensemble des composantes poli-
tiques. Le PTB a obtenu des sièges. Dans
d’autres systèmes électoraux, malgré
leur réelle poussée électorale, ils n’au-
raient pas nécessairement eu de sièges…
Par contre, l’avantage du système fran-
çais est qu’on a une majorité nette qui se
dégage de manière transparente puis-
que les partis ont une semaine pour se
mettre d’accord et rendre des alliances
publiques. ■   Propos recueillis par
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« Manifeste 2083 », la mise en scène controversée de Breivik

Se moque-t-on
de l’électeur en
marchandant ?

« Des coalitions
peuvent exclure
le premier parti »

« Le système
proportionnel belge
est démocratique »
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